
Cahier d'enregistrement Indice de Fréquence de Traitement (IFT)

Îlot cultural 
+ parcelle 
(Telepac):

Nom de la 

parcelle 

(facultatif):

 du / au

au

matin midi soir préventif curatif

0 1 2 3 4

 

* Traitement à but : "préventif" : le ravageur/maladie n'est pas encore déclaré mais les conditions lui sont propices. "Curatif" : présence du ravageur/maladie.   (cocher d'une croix)

* Efficacité : le "0" signifit que le traitement n'a pas été efficace; le "4", très efficace (cocher d'une croix). 

Cible(s)  :

Efficacité * :

Commentaires*  :

* Commentaires : il est possible d’indiquer les conditions de traitements (météo,  matériel utilisé, ancienneté du produit, mouillant…) ou tous autres facteurs pouvant avoir une influence sur l’efficacité du traitement. En cas de présence d’un 
organisme nuisible susceptible d’affecter la sûreté des produits, il est obligatoire selon les mêmes textes de référence de les renseigner sur ce cahier ainsi que les résultats d’analyses liées à ces pathologies.

Dose (/ha)

Date :

heure traitement à but *

Nom commercial du 

produit utilisé
Surface traitée en m²N° AMM

Variété (s) : Graines enrobées ?

Type de plant ou semis : Quel produit ?

Traitements réalisés chez les pépiniéristes :Date de plantation ou 

semis : Récolte du    Quel traitement?

Campagne: 202   / 202

Surface :                                ha

Culture : Phytosanitaire avant la mise en culture

Type de sol :
(a remplir par le technicien via 
cartographie RPP)

Ce cahier d'enregistrement des pratiques ne se substitue pas à la réalisation d'unbilan IFT, qui est une obligation annuelle de vos engagements MAEC
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